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« Speak English with 
English speakers ! »

Un stage d’anglais intensif en 
immersion qui vous permet 
de vous former dans un cadre 
uniquement anglophone tout 
en restant en France.Vous êtes 
hébergés au sein de familles 
britanniques et les formateurs 
et formatrices sont tous natifs 
de pays anglophones.

Une formation 
intensivenos spécialisations techniques :

L’anglais de l’électronique
L’anglais de l’aérospatiale
La rédaction scientifique en anglais
L’anglais pour ingénieurs de production
et ingénieurs qualité
La présentation technique / scientifique en anglais

Nos stages spécialisés affaires :
L’anglais professionnel de base 
La négociation en anglais
La présentation commerciale
L’anglais de la banque et de la finance
L’anglais des ressources humaines
L’anglais de la logistique export

Ces stages peuvent être modulés, combinés ou adaptés 
en fonction de votre profil et de vos besoins. 

Nos tarifsVoici le tarif indicatif pour un stage comprenant : 

— 5 jours de formation, du lundi matin au vendredi 
soir, soit 40 heures de cours plus une dizaine 
d’heures de conversation en soirée. 

— Quatre nuits d’hébergement en demi-pension 
au sein de familles ou d’individus de nationalité 
britannique ou nord-américaine. 

— Le repas du midi pris  avec le formateur. 

Stages individuels personnalisés : 2449 €

Stages mini-groupe intra-entreprise : 
(par personne)

4 personnes : 995 €
3 personnes : 1 149 €
2 personnes : 1 499 €

Stages de groupe inter-entreprises : 
(max 6 personnes) : 1195 € 

Pour des stages d’une durée ou d’une intensité différente, 
veuillez nous contacter pour que nous vous établissions 
un devis détaillé.

Pour y accèderLe stage se déroule dans un de nos centres de formation, 
situés à Castelnau de Montmiral, Penne-sur-Tarn, ou 
Cordes-sur-Ciel.

De Toulouse, prenez l’autoroute A68 vers Albi. Sortez à 
Gaillac puis prenez la D964 direction Caussade/ Castelnau de 
Montmiral. Pour Penne, prenez la D87 après Castelnau. 

  
Vous recevrez des indications d’accès détaillées lors de votre 
inscription au stage. 
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AvantagesPourquoi le stage d’immersion complète de ALS Langues 
est-il plus efficace ?

Une formation accélérée permet à l’apprenant de 
développer ses capacités d’écoute et d’expression beaucoup 
plus rapidement qu’un stage étalé dans le temps, et donc 
peut fournir un « déclic » pour ceux qui peinent à progresser 
dans un cadre classique.

L’hébergement en famille anglophone fournit une 
continuité dans l’apprentissage en dehors du cours – ce qui 
non seulement permet de pratiquer l’anglais en soirée, mais 
surtout donne à l’apprenant un cadre informel mais très réel 
pour expérimenter avec la langue et ainsi prendre la confiance 
nécessaire pour se lancer.

La personnalisation de chaque stage place le stagiaire au 
centre d’un groupe de personnes dont le souci est de l’aider 
dans sa démarche individuelle. Chaque apprenant a son 
propre rythme de travail et une capacité d’assimilation plus 
ou moins rapide. En focalisant sur l’apprenant, ce type de 
stage peut s’adapter à chaque personne de manière efficace. 

Conditionsgénérales dans le cadre de la formation professionnelle.

Dans le cas où nous considérerions qu’il s’agit de circonstances 
exeptionnelles, ALS Langues peut, à sa discrétion, ne pas faire 
valoir une ou plusieurs de ces conditions. 
1. Conditions de Paiement 

Sauf accord préalable, nos conditions de paiement 
sont : 30 jours fin de mois après réception de la 
facture, émise dès la fin du stage (45 jours pour les 
administrations publiques) 

2. Désistement 
Un stage annulé par ALS Langues en cas de force 
majeur sera proposé à une date ultérieure en accord 
avec le client. En cas de désistement ou d’annulation 
de la part du client dans les 5 jours ouvrables 
précédant le début du stage, d’absence ou abandon 
en cours de stage, et sauf cas de force majeur dûment 
justifié, les sommes engagés par ALS Langues pour la 
réalisation de l’action resteront à la charge du client.

3. Assurances et reponsabilités
ALS Langues souscrit une assurance responsabilité 
civile professionnelle pour le compte des personnes 
travaillant dans le cadre de ses prestations. Ses 
familles d’accueil sont également couvertes par une 
assurance responsabilité civile. 

Le stagiaire reste sous la responsabilité de son employeur 
pendant toute la durée du stage, y compris pendant le 
trajet aller-retour domicile/stage ou lieu de travail /stage. La 
responsabilité d’ALS Langues ou d’une personne travaillant 
pour le compte d’ALS Langues ne peut pas être engagée en 
cas d’accident, de perte ou de vol, de dommages matériels ou 
de quelque préjudice que ce soit pour lesquels ils ne sont pas 
directement responsables. 

S’inscrireALS Langues dispense de la formation dans le cadre de 
la l’article L.920 du code du travail. Dans ce cadre, tous ses 
stages peuvent être prises en charge par l’employeur ou 
par un fonds de formation professionnelle. Notre numéro 
d’immatriculation auprès des services de contrôle de 
la formation professionnelle (que la loi nous interdit de 
reproduire ici !) figurera sur le devis que nous vous ferons 
parvenir, ainsi que sur la convention de formation. 

Pour s’inscrire, contactez-nous pour que nous nous mettions 
d’accord sur le calendrier souhaité et le nombre de stagiaires. 
Nous vous enverrons ensuite des documents d’évaluation 
(questionnaire stagiaire et test de niveau) pour déterminer 
un programme de formation. Pour les stages individuels 
personnalisés, nous nous entretiendrons par téléphone avec 
le stagiaire pour bien cerner ses attentes.

Nous vous ferons parvenir un devis détaillé, précisant le 
montant de la formation, le prix de l’hébergement, et les 
conditions de paiement. Dès votre acceptation du devis, 
nous vous enverrons le programme pour validation. Nous 
vous demanderons par la suite de signer une convention de 
formation.

Chaque stagiaire recevra une convocation – précisant le lieu 
et l’heure de rendez-vous, les coordonnées de sa famille 
d’accueil britannique, et d’autres informations utiles – au 
moins une semaine avant le début de la formation.

Notre équipe de formateurs et de formatrices, composée 
d’américains, d’australiens et de britanniques, est une des 
meilleurs de France. Qualifié(e)s CELTA et très expérimenté(e)s, 
ils vous encadrent dans une pédagogie active, ludique et 
passionnante.

Des modules techniques spécifiques à chaque métier 
sont incorporés dans le programme. Toutes les activités 
communicatives – de présentation, de réunion technique, 
de reporting ou de négociation – sont issues des besoins 
professionnels de l’apprenant.

Nous sommes à une heure de Toulouse. On peut également 
joindre le site à partir d’Orly en environ 2h30. Ceci représente 
un gain de temps considérable par rapport à un stage en pays 
anglophone.

Nos tarifs sont parmi les plus compétitifs du marché. Quand 
on compare les offres selon des critères valables (taille des 
groupes, heures de formation dispensées, nombre et qualité 
des formateurs, pertinence du programme, qualité de 
l’hébergement…) on constate qu’ALS Langues propose un 
rapport qualité prix exceptionnel.
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Type de stage :
Stage individuel résidentiel en immersion 

Nombre maximum de stagiaires : 1
Dates :

Toute l’année, sauf du 15 juillet au 25 août
Durée du stage :

3 jours (démarrage possible le lundi, mardi ou mercredi)
Nombre d’heures de formation :

20 heures de formation 
(plus au moins 4 heures de 
conversation en soirée).

Particularités de la formation : 
2 nuits d’hébergement en famille d’accueil britannique 
en demi-pension 
Repas du midi pris en commun avec le formateur
Formateurs anglophones natifs qualifi és

Objectifs et contenu de la formation :
À déterminer après analyse des besoins. Le stage peut 
s’orienter vers l’anglais pour l’expression courante, 
vers l’anglais commercial ou vers l’anglais technique 
spécifi que à votre métier

TARIFS :

Frais de formation :                                                          1312,00 €
Total volet formation :                                                    1312,00 €
Frais d’hébergement et de repas :                              180,00 €
(pension complète)
Total volet frais annexes :                                                180,00 €
TVA (Non applicable) :    00,00 €

TOTAL GENERAL : 1 492,00 € TTC

Conditions de paiement :
30 jours à partir de la réception de la note d’honoraires, 
émise en fi n de stage (45 jours pour les administrations 
publiques).

Note : A.L.S. Langues est immatriculée auprès des services 
régionaux de contrôle de la formation professionnelle sous le 
n° 73810035481. ALS Langues est exonéré de la TVA en vertu de 
l’instruction 3A-6-85 de la D.G.I. du 5 mars 1985.

Pour une analyse de vos besoins gratuite et sans 
engagement : 05 63 33 16 82 ou info@alslangues.fr

Choisissez notre formule DIF 
20 heures sur 3 jours en individuel

Stage individuel personnalisé d’anglais en immersion
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Type de stage :
Stage individuel résidentiel en immersion 

Nombre maximum de stagiaires : 1
Dates : 

Toute l’année, sauf du 15 juillet au 25 août
Durée du stage :

5 jours (démarrage le lundi)
Nombre d’heures de formation :

40 heures de formation 
(plus au moins 10 heures de 
conversation en soirée)

Particularités de la formation :
4 nuits d’hébergement en famille d’accueil britannique 
en demi-pension 
Repas du midi pris en commun avec le formateur
Formateurs anglophones natifs qualifi és

Objectifs et contenu de la formation :
à déterminer après analyse des besoins. Le stage peut 
s’orienter vers l’anglais pour l’expression courante, 
vers l’anglais commercial ou vers l’anglais technique 

spécifi que à votre métier.

TARIFS :

Frais de formation :                                                         2199,00 €
Total volet formation :                                                   2199,00 €
Frais d’hébergement et de repas:  250,00 €
(pension complète) 
Total volet frais annexes :                                               250,00 €
TVA (Non applicable) : 00,00 €

TOTAL GENERAL :                                                      2449,00 € TTC

Conditions de paiement : 
30 jours à partir de la réception de la note d’honoraires, 
émise en fi n de stage (45 jours pour les administrations 
publiques).

Note : A.L.S. Langues est immatriculée auprès des services 
régionaux de contrôle de la formation professionnelle sous le 
n° 73810035481. ALS Langues est exonéré de la TVA en vertu de 
l’instruction 3A-6-85 de la D.G.I. du 5 mars 1985.

Pour une analyse de vos besoins gratuite et sans 
engagement : 05 63 33 16 82 ou info@alslangues.fr

Choisissez notre formule DIF
40 heures sur 5 jours en individuel

stage individuel personnalisé d’anglais en immersion



ALSlangues 
81140      Campagnac

te l  :  0 5  6 3  3 3  1 6  8 2
e - m a i l  :  i n fo @ a l s l a n g u e s. f r
ht t p  :  / / w w w. a l s l a n g u e s. f r

Pour des informations complètes sur nos prestations, téléchargez notre plaquette sur notre site www.alslangues.fr
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Type de stage :
Stage résidentiel en immersion 

Nombre maximum de stagiaires : 6
Dates :

Toute l’année, sauf du 15 juillet au 25 août
Durée du stage :

3 jours (démarrage possible le lundi, mardi ou mercredi)
Nombre d’heures de formation :

20 heures de formation  
(plus au moins 10 heures de 
conversation en soirée)

Particularités de la formation :
2 nuits d’hébergement en famille d’accueil britannique 
en demi-pension 
Repas du midi pris en commun avec le formateur
Formateurs anglophones natifs qualifi és

Objectifs et contenu de la formation :
à déterminer après analyse des besoins. Le stage peut 
s’orienter vers l’anglais pour l’expression courante, 
vers l’anglais commercial ou vers l’anglais technique 
spécifi que à votre métier.

TARIFS  :

Pour 6 stagiaires inscrits :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 449 € 
Pour 4 stagiaires inscrits :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 549 € 
Pour 2 stagiaires inscrits :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 895 €

Ces tarifs comprennent les frais de formation, de fourniture, 
d’hébergement, et tous les repas.
Prix par personne. TVA non applicable.

Conditions de paiement : 
30 jours à partir de la réception de la note d’honoraires, 
émise en fi n de stage (45 jours pour les administrations 
publiques).

Note : A.L.S. Langues est immatriculée auprès des services 
régionaux de contrôle de la formation professionnelle sous le 
n° 73810035481. ALS Langues est exonéré de la TVA en vertu de 
l’instruction 3A-6-85 de la D.G.I. du 5 mars 1985.

Pour une analyse de vos besoins gratuite et sans 
engagement : 05 63 33 16 82 ou info@alslangues.fr

Choisissez notre formule DIF – 20 heures
sur 3 jours en mini-groupe intra-entreprise

stage intensif d’anglais en immersion



ALSlangues 
81140      Campagnac

te l  :  0 5  6 3  3 3  1 6  8 2
e - m a i l  :  i n fo @ a l s l a n g u e s. f r
ht t p  :  / / w w w. a l s l a n g u e s. f r

Pour des informations complètes sur nos prestations, téléchargez notre plaquette sur notre site www.alslangues.fr
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Type de stage :
Stage résidentiel en immersion 

Nombre maximum de stagiaires : 6
Dates :

Toute l’année, sauf du 15 juillet au 25 août
Durée du stage :

5 jours (démarrage le lundi)
Nombre d’heures de formation :

40 heures de formation  
(plus au moins 10 heures de 
conversation en soirée)

Particularités de la formation :
4 nuits d’hébergement en famille d’accueil britannique 
en demi-pension 
Repas du midi pris en commun avec le formateur
Formateurs anglophones natifs qualifi és

Objectifs et contenu de la formation :
à déterminer après analyse des besoins. Le stage peut 
s’orienter vers l’anglais pour l’expression courante, 
vers l’anglais commercial ou vers l’anglais technique 
spécifi que à votre métier.

TARIFS :

Pour 6 stagiaires inscrits :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .790 € 
Pour 4 stagiaires inscrits :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 998 € 
Pour 2 stagiaires inscrits :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 549 €

Ces tarifs comprennent les frais de formation, de fourniture, 
d’hébergement, et tous les repas. Prix par personne. TVA non 
applicable.

Conditions de paiement : 
30 jours à partir de la réception de la note d’honoraires, 
émise en fi n de stage (45 jours pour les administrations 
publiques).

Note : A.L.S. Langues est immatriculée auprès des services 
régionaux de contrôle de la formation professionnelle sous le 
n° 73810035481. ALS Langues est exonéré de la TVA en vertu de 
l’instruction 3A-6-85 de la D.G.I. du 5 mars 1985.

Pour une analyse de vos besoins gratuite et sans 
engagement : 05 63 33 16 82 ou info@alslangues.fr

Choisissez notre formule DIF – 40 heures
sur 5 jours en mini-groupe intra-entreprise

stage intensif d’anglais en immersion




